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Le 14 juin 1983 

~nsieur le secrétaire, 

Je viens protester contre les tentatives impudentes du Département d'Etat 
d'appliquer, aux Pal~os, l'Accord de libre association. 

Or, ainsi que l'a souligné M. Roger Clark y, les Palaosiens ont, le 
10 février, voté contre l'Accord sous sa forme actuelle. 

Même si cet accord avait été approuvé par les Palaosiens, il n'aurait pu, du 
fait qu'il s'agit d'un traité international, entrer en vigueur avant d'avoir été 
discuté et approuvé par le Congrès des Etats-unis. Le Département d'Etat est 
cyniquement résolu à employer des moyens immoraux pour s'assurer une option 
militaire aux Palaos. Ce faisant, il tourne en dérision le processus démocratique. 

~nsieur le Secrétaire du 
Conseil de tutelle 

Organisation des Nations unies 
New York, N.Y. 10017 
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Il importe de tout mettre en oeuvre pour que triomphent l'honnêteté, la 
justice et le bien. On ne saurait nier le caractère pernicieux de ces tentatives 
de manipuler la population des Palaos. Elles sont en effet liées à l'ensemble de 
la machine de guerre nucléaire dont la persistance témoigne d'une volonté démente 
qui culpabilise et déchire l'humanité et menace la vie sur la planète. 

veuillez agréer, ••• 

(Signé) Rosemary MENZIES 

CC: Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

M. Fred Zeder, Office for Micronesian status Negociations, Département d'Etat,
Washington o.c. (Etats-unis d'Amérique) 

pacifie Concerns Resource Centre (PCRC) 

NOte 

,!/ T/PET.10/265, annexe, 




